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Aus.si h,,.,,. cTs (IruN ffvi'vvs sont iminorHlcs, non seulemenlar los n.oyn.s ,n,s .„ ,„>uv,t pour 1rs f.irc réussir, nu.is encore

p.; rc-eque les con. i.ions requises pour les ren.Jre .giUmesn ont pns ete rénlisées.
*,i'""t^N

Quand peut-on faire la grève?

ve iîrZ^T
'"' ;'"^''''^'':%I'"'^«^'n^ en conscience, faire la grè-ve

1 fauHo <,ue leurs réclamations s'appuient sur un fonds dejustice mdéniahle; 2o <,ue les l>énéfices qu'ils espèrent reHreren cas de succès, soient assez substantiel^ pour les justifier des exposer aux pertes à encourir en cas d'iniuccès; (i) 3o qu' sa.ent, avant d en venir à la grève, inutilement épuisé les princi-IK.UX moyens a leur portée pour en venir à une ententer4o qu'ilsaient entm, des chances très probables de gagner leur point
Or, la grève du Sault-Montmorency et celle de Lauzon, sur-tout, ne remplissent pas ces conditions.

Dans le cas de Lauzon les réclamations étaient injustes

Prenons, pour commencer, le cas de Lauzon. Au dire deschefs mternat.onaux, cette grève avait un double objet- obtenirn rc-connaissance officie!!.- de la Fédération de Ma n" ne' et l'uni

tA\ bien
! ces deux réclamations sont injustes.

L'uniformité des salaires

Du moment que la Comj.agnie Davie donne à ses employésles salaires courants payés dans le district - et elle leur donne(ieja bien plus on ne peut exiger d'elle, en justice! q^Telle fTs-se davantage. ' ^ ^ ''**

Il y a plus: Cette prétention de la Fédération de Marine àvouloir imposer des salaires égaux dans tous les chan [ers mantimes est contraire à la politique suivie j usqu' 'ci par esunions ouvrières internationales elles-mêmes. Celles^i, en ef-

(1 ) AutremPnt dit. il faut que la chose en vaille la peine On ne doi»pas faire la grève pour des riens, pas mus qu'on ne doit^«ir« ,pour des vétilles.
qu na ne aoit faire la -erre


